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8. Appel à la solidarité et à l'union de tous les Jurassiens

A ceux qui veulent la pérennité de l'âme et du peuple jurassien, à

ceux qui désirent une économie jurassienne dynamique et diversifiée, à

ceux qui souhaitent une compréhension réciproque et une collaboration
active entre le Jura-Nord et le Jura-Sud, aux Jurassiens de bonne
volonté, je leur dit « Unissez-vous pour le bien du Jura, aidez-le à s'affirmer

et à montrer à l'extérieur qu'en dépit de nos divisions nous savons
nous élever au-dessus de nos luttes partisanes et présenter un front uni,
lorsque l'intérêt supérieur de notre petite patrie l'exige ».

Ce que nous devons demander et exiger c'est, je le répète :

1. Le classement de la T 6 dans le réseau des routes principales d'ordre
supérieur.

2. Le classement de la N° 30 au moins dans le réseau des routes princi¬
pales normales.

3. Le maintien de la T 18, Delémont - Bâle, et de la T 30, Sonceboz -
La Cibourg, dans le réseau des routes principales normales.

4. L'inscription de la Transjurane dans le réseau des routes nationales
dès 1983.

Dans peu de temps, les Jurassiens de toutes les régions du Jura seront
appelés à confirmer ces revendications. J'ose espérer que mon appel à la
solidarité sera entendu, que la raison prévaudra sur l'égocentrisme local,
que l'intérêt général du Jura prendra le pas sur l'intérêt régional et que
les Jurassiens prendront une fois conscience de la nécessité de s'unir pour
faire aboutir leurs justes revendications.
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